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ARTICLE ADDITIONNEL
APRESL'ARTICLE 60, insérer |'article suivant:
|.—Letitrell dulivrell du code de I’ énergie sont abrogés.
Il. — La perte de recettes pour |’ Etat est compensée a due concurrence par la création d’ une taxe

additionnelle a |’ accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre 1 du livre 11 du code général
desimpositions sur les biens et services.

EXPOSE SOMMAIRE
Cet amendement d'appel du député du groupe Rassemblement national propose d’ abroger le
dispositif relatif aux certificats d’ économie d énergie, la Cour des comptes appelant également de

son coté a supprimer les certificats d’ économie d’ énergie, devenus un dispositif de plus en plus
complexe et reposant désormais sur des regles et mécanismes multiples et instables.
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